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Montbéliard
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ÄEn bref

Â803 km2

Â170ô000 habitants

ÂAltitude min. 429 m ïenv. 1400m chaîne du Chasseral
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ÄMesures

ÂOrdonner des mesures si la personne concernée le 

demande et lui communiquer les résultats (région à 

concentration accrue de radon = zone à risque élevé) (ORaP, art. 111)

ÂAssurer un nombre suffisant de mesures sur leur territoire
(région à concentration accrue de radon = zone à risque élevé) (ORaP, 

art. 115)

ÂGarantir aux personnes concern®es lôacc¯s au cadastre 

pour consultation (ORaP, art. 115)

ÂR®alisation dôun cadastre Ą 2004 (ORaP, art. 117)
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Rôle des cantons

04/04/2011 4Journées thématiques sur le radon 30ï31 mars 2011 Montbéliard



Département de la gestion du territoire
Service de lô®nergie et de l'environnement (SENE)

ÄEn matière de construction

ÂPrendre les dispositions nécessaires afin que les 

nouveaux bâtiments ou bâtiments transformés soient 

conçus de façon que la valeur limite de 1000 Bq/m3 ne 

soit pas dépassée (ORaP, art. 114)

ÂVeiller ¨ ce que lôon recherche ¨ ®viter ¨ ce que la 

concentration de radon ne dépasse pas 400 Bq/m3 

(valeur directrice) (ORaP, art. 114)

ÂPour autant que des travaux simples le permettent les 

400 Bq/m3 sont applicables en matière de construction 

ou de transformation, dôassainissement de b©timents 

(ORaP, art. 110)
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ÄEn matière de construction

ÂFormulaire «protection contre le concentrations accrues 

de radon» joint à chaque permis de construire dans les 

régions à risque élevé et moyen

ÂApr¯s lôach¯vement des travaux, les cantons contr¹lent 
par pointages si la valeur limite est respectée (ORaP, 
art. 114)
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ÄEn mati¯re dôassainissement
ÂExige un assainissement des locaux habités si la valeur 

limite de 1000 Bq/m3 est dépassée (ORaP, art. 113)

ÂFixe les d®lais dans lesquels les travaux dôassainissement 
doivent °tre effectu®s en fonction de lôurgence du cas et des 
aspects économiques
Ä Délai 1 an si concentration local habité > 3000 Bq/m3

Ä Délai 2 ans si concentration local habité se situe entre 2000 et 3000 Bq/m3

Ä Délai 3 ans si concentration local habité se situe entre 1000 et 2000 Bq/m3

ÂInformer r®guli¯rement lôOFSP de lô®tat des assainissements 
(ORaP, art. 117)
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Ordonnance sur la radioprotection ORaP

Rôle des cantons

ÄConseils
ÂLors de densification des mesures

ÂSuite à la communication des résultats aux propriétaires

ÂDans le cadre des permis de construire

ÂLors dôassainissements

ÂTransactions immobilières
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ÄCadastre

ÂPremières mesures, début du cadastre : hiver 1996 ï1997

ÂFin du cadastre : hiver 2000 ï2001 Ą5 périodes de mesures

Â Organisation de soir®es dôinformation ¨ la population

ÂHiver 2000 ï2001 : campagne de mesures bâtiments publics

ÂDès hiver 2001 : densification des mesures
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ÄRecommandations OFSP
ÂSelon art. 115 de lôORaP : çles cantons veillent ¨ ce quôun 

nombre suffisant de mesures de concentration de gaz 
radon soient effectuées sur leur territoire »

Risque Nbre habitations à mesurer

Elevé (ɛ> 200 Bq/m3) 100 %

Moyen (100 < ɛ< 200 Bq/m3) 30%

Faible (ɛ< 100 Bq/m3) Min. 20 ouãnbre maisons habitées 
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ÄDensification systématique
ÂHiver 2010 ï2011 pour les communes (19, sans La Chaux-de-

Fonds) à risque élevé

ÂCr®ation dôune base de donn®es ad®quates

ÂEnvois infos aux propriétaires avec talon-réponse (å 2650) 

ÂRetour matériel de mesure aux intéressés (å 750 envois; env. 30% 
de réponses favorables) 

ÂCette démarche est admise comme conforme aux 
exigences de lôORaP, soit de mesurer dans les r®gions ¨ 
concentrations accrues de radon un nombre suffisant de 
locaux dôhabitation (ORaP, art. 115)
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ÄCadastre
ÂMoyenne arithmétique et concentration max. [Bq/m3] dans 

les locaux habités (état décembre 2010)

Moyenne : 78

Max : 24ô000

Moyenne NE : 142

Max NE : 17ô659
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La Chaux-de-Fonds

Le Locle

Neuchâtel

Boudry

Val-de-Travers

La SagneLa SagneLa SagneLa SagneLa Sagne
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PeseuxPeseuxPeseuxPeseuxPeseux
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FontainemelonFontainemelonFontainemelonFontainemelonFontainemelon

     

France

Vaud

Berne

ÄCadastre
ÂEtat actuel ~ 9ô800

bâtiments mesurés (état décembre 2010)

Bâtiments mesurés
Ä Communes à risque élevé 62 %

Ä Communes à risque moyen 33 %

Ä Communes à risque léger 7 %

Ordonnance sur la radioprotection ORaPï

Situation cantonale
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